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ARTICLE 4

Supprimer l'alinéa 7.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer l'alinéa 7, selon lequel la stratégie nationale pour la biodiversité 
devrait porter sur deux périodes de cinq ans (et celle adoptée en 2015 sur deux périodes successives 
de trois et cinq ans). Il n'est pas souhaitable de revenir sur la structure de la stratégie nationale pour 
la biodiversité, qui est conçue comme un instrument de moyen terme et qui s'appuie sur l’objectif 
défini en 2010 par l’Union européenne, sur le cadre d’action proposé par la Commission 
européenne pour la biodiversité à l’horizon 2020 ainsi que sur les objectifs dits "d’Aichi" du plan 
stratégique de la convention sur la diversité biologique, adoptés au Japon en octobre 2010 . Ainsi, la 
stratégie actuellement applicable couvre dix années, de 2011 à 2020.


